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  Ordre du jour du Conseil 
 
 

1. Ouverture de la session. 

2. Élection du Président. 

3. Adoption de l’ordre du jour. 

4. Élection des vice-présidents. 

5. Rapport du Secrétaire général concernant les pouvoirs des membres du 
Conseil. 

6. Élection destinée à pourvoir un siège devenu vacant à la Commission juridique 
et technique conformément au paragraphe 7 de l’article 163 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982. 

7. Rapport sur l’état des contrats d’exploration et questions connexes. 

8. Information sur l’examen périodique de l’exécution des plans de travail relatifs 
à l’exploration des nodules polymétalliques. 

9. Rapport du Secrétaire général sur l’état des législations nationales relatives à 
l’exploitation minière des grands fonds marins et questions connexes. 

10. Rapport de la Commission des finances. 

11. Examen du budget de l’Autorité internationale des fonds marins1. 

12. Examen du barème des contributions au budget de l’Autorité1. 

13. Rapport du Président de la Commission juridique et technique sur les travaux 
de la Commission à la vingtième session. 

14. Examen, en vue de leur adoption, des amendements à l’article 21 du 
Règlement relatif à la prospection et l’exploration des sulfures polymétalliques 
dans la Zone, proposés par la Commission juridique et technique. 

__________________ 

 1 Après examen par la Commission des finances. 
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15. Examen, en vue de leur approbation, des demandes d’approbation des plans de 
travail relatifs à l’exploration dans la Zone : 

 a) Des nodules polymétalliques2; 

 b) Des sulfures polymétalliques2; 

 c) Des encroûtements cobaltifères de ferromanganèse2. 

16. Date de la prochaine session du Conseil. 

17. Questions diverses. 

 

__________________ 

 2 Après examen par la Commission juridique et technique. 


